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Ville de Genève M-1610 A

Conseil municipal
 3 novembre 2022

Rapport de la commission de l’aménagement et de l’environne-
ment chargée d’examiner la motion du 30 mars 2021 de Mmes et 
M. Léonore Baehler, Denis Ruysschaert, Laurence Corpataux, 
Leyma Milena Wisard Prado, Yves Herren, Elena Ursache, Vincent 
Milliard, Bénédicte Amsellem et Vincent Schaller: «Micro-forêts 
urbaines: un moyen concret pour atteindre l’objectif de 30% de 
couverture arborée d’ici à 2030 et d’améliorer le bien-être en 
ville».

Rapport de Mme Dorothée Marthaler Ghidoni.

La motion a été renvoyée à la commission de l’aménagement et de l’envi-
ronnement lors de la séance plénière du Conseil municipal du 9 juin 2021. La 
commission, réunie sous la présidence de Mme Anne Carron, a étudié la motion 
lors des séances des 9 novembre 2021, 11 janvier, 1er février et 1er mars 2022. Les 
notes de séances ont été prises par M. Christophe Vuilleumier, que nous remer-
cions pour la qualité de son travail.

PROJET DE MOTION

Considérant:

– que la Ville de Genève a décrété l’urgence climatique le 16 mai 2019;

– que la Ville de Genève s’est fixé un objectif très ambitieux de passer de 21% 
de couverture arborée à 30% d’ici 2030;

– que le rapport «Nos arbres» de GE-21 recommande de créer des plantations 
d’arbres de tailles variées avec une hétérogénéité de structures pour produire 
un large éventail de services écosystémiques (par exemple réguler le climat, 
favoriser la biodiversité, améliorer le bien-être de la population), les rendre 
plus résilients aux maladies et au changement climatique. Les villes dotées 
d’espaces verts sont plus susceptibles d’abriter une population en meilleure 
santé, ce qui allège le coût de la santé;

– que les micro-forêts sont des écosystèmes qui donnent des bénéfices mul-
tiples tant pour la nature que pour les êtres humains. Les micro-forêts ont des 
effets positifs sur l’assainissement de l’air et l’eau (eau pluviale qui va dans 
le lac et les rivières), l’augmentation de la biodiversité, la séquestration du 
CO2, la restauration des sols dégradés, la diminution du bruit, la limitation du 
risque d’inondations1;

1 http://www.fao.org/3/i8707fr/I8707FR.pdf
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– que la qualité de cet apport dépend de la coordination de plusieurs départe-
ments ou services de la Ville de Genève, dont le Service des espaces verts 
(SEVE), le département de l’aménagement, des constructions et de la mobi-
lité (DACM) ainsi que du département de la cohésion sociale et de la solida-
rité (DCSS) et du Service de la jeunesse (SEJ);

– que les arbres des micro-forêts sont également plus résistants aux maladies et 
aux changements climatiques que les arbres isolés; leur développement étant 
optimisé par l’échange continu entre les diverses espèces, l’humidité et la 
fraîcheur générée en période de forte chaleur;

– qu’il est possible de faire pousser des micro-forêts sur de petites surfaces: 
100 m2 (soit environ 10 places de parking) sont suffisants,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de mettre les micro-forêts au cœur d’une stratégie à long terme pour atteindre 
les objectifs de couverture végétalisée à l’horizon 2030, et par là même de 
mettre les micro-forêts au cœur des préoccupations des aménagements muni-
cipaux;

– de valoriser l’ensemble des ressources écosystémiques des micro-forêts par 
une coordination étroite entre départements, qui inclut la mutualisation de 
leurs actions et de leurs ressources financières;

– de développer les mesures d’éducation à la nature auprès de la population, 
afin de la sensibiliser à l’importance des arbres et des espaces végétalisés pour 
le bien-être humain;

– de s’engager d’ici 2025 pour que la Ville obtienne le label Villeverte en y inté-
grant le concept de micro-forêt1;

– que d’ici à 2030 la Ville de Genève soit inscrite et reconnue par l’Organisation 
des Nations unies (ONU) comme ville forestière dans le cadre de l’initiative 
dite «Programme mondial des villes forestières», visant à rendre les villes 
plus vertes, résilientes et durables en intégrant mieux les arbres dans leurs 
trames vertes.

Séance du 9 novembre 2021

Audition de Mme Léonore Baehler, représentante des motionnaires

Mme Baehler et rappelle que la Ville de Genève a décrété le 16 mai 2019 
l’urgence climatique et elle souligne que la Ville veut passer à une couverture 
végétalisée de 30% d’ici 2030. Mme Baehler ajoute que le rapport «Nos arbres» 
de GE-21 indique que le nombre d’arbres est insuffisant. Elle signale encore 

1 https://gruenstadt-schweiz.ch/fr/
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que l’une des invites demande plus de coopération entre les différents services, 
notamment le Service des espaces verts (SEVE), le département de l’aménage-
ment, des constructions et de la mobilité (DACM) ainsi que le département de 
la cohésion sociale et de la solidarité (DCSS) et le Service de la jeunesse (SEJ). 
Elle pense que tout le monde est d’accord sur l’existence d’un dérèglement cli-
matique.

Mme Baehler rappelle que l’accord de Paris indique que le seuil des 1,5 degré 
à ne pas dépasser le sera inévitablement avec une hausse pouvant monter jusqu’à 
4,8 degrés en 2100, ce qui serait dramatique. Elle rappelle les événements clima-
tiques extrêmes qui se sont déroulés au cours de ces dernières années et elle men-
tionne que ces derniers vont bien évidemment se multiplier.

Elle montre ensuite une carte des lieux végétalisés en ville de Genève et 
une autre représentant des îlots de chaleur et la corrélation entre les deux cartes; 
moins il y a de végétalisation, plus il y a des îlots de chaleur.

Elle rappelle que la pollution induite par la situation entraîne en Suisse, selon 
les dernières études de l’Office fédéral de l’environnement (OFEV), quelque 
2300 décès par an, 14 000 jours d’hospitalisation par an, soit 7 milliards de francs 
par an de coûts de santé.

Elle explique alors que les arbres isolés procurent de l’ombre mais elle men-
tionne que les micro-forêts, nécessitant un minimum de 100 m2 pour reconstituer 
des forêts primaires, abritent des essences locales de différentes tailles. Elle ajoute 
que ces plantations nécessitent trois ans d’entretien avant de se développer seules. 
Elle signale que la première forêt de ce type va être plantée à Châtelaine sur une 
surface de 800 320 m2. Elle précise que ces forêts urbaines présentent beaucoup 
plus de biodiversité qu’une plantation classique, qu’elles poussent dix fois plus 
vite et ne coûtent pas cher. Elle ajoute que la température diminue de 2 degrés dans 
leur proximité. Elle rappelle en outre que ces micro-forêts ne sont pas plantées 
par des spécialistes, mais par des bénévoles, de manière coopérative. Elle ajoute 
que les premières forêts de ce type ont été plantées en Europe au début des années 
2000 après avoir été expérimentées au Japon dans les années 1990. Elle observe 
par ailleurs qu’une telle végétalisation participe à la qualité de vie d’un quartier 
tout en représentant un vecteur pédagogique pour les enfants et les adultes.

Elle évoque ensuite le label Villeverte en rappelant que ce dernier existe 
depuis 2016, un label 100% suisse qui propose aux communes une évaluation 
de leur biodiversité et des conseils afin d’augmenter la biodiversité sur son terri-
toire. Elle précise que des standards – bronze, argent et or – sont déterminés par 
ce label. Elle remarque que Zurich est la première ville à avoir obtenu le standard 
or, suivie d’une dizaine de villes suisses. Elle observe que ce label peut être rapi-
dement mis en place. Elle déclare que pour les villes de plus de 100 000 habitants 
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la phase initiale se monte à 15 000-20 000 francs, 5000 francs pour la phase de 
processus. La licence est de 8000 francs. Elle montre alors une vidéo sur le label 
appliqué à Renens.

Elle en vient à la dernière invite qui propose que Genève soit inscrite comme 
ville forestière d’ici 2030 par l’ONU. Elle remarque que ce programme est déve-
loppé depuis 2018 et permet de développer des villes plus résilientes et durables. 
Elle ajoute que cette reconnaissance est complètement gratuite et s’ouvre sur un 
réseau international qui comporte déjà 120 villes comme Paris ou New York. Elle 
signale toutefois que le formulaire est compliqué et devrait être rempli par le 
département de M. Gomez. Elle termine en mentionnant que plus de 2 millions 
d’arbres ont été plantés au travers de cette initiative.

Une commissaire demande ce qu’implique une micro-forêt en termes de 
nombre d’arbres et de gabarits.

Mme Baehler répond que la micro-forêt s’intègre dans un milieu urbain. 
Elle ajoute qu’il faut compter un minimum de 100 m2, afin de pouvoir parler de 
reconstitution d’un écosystème. Sur 100 m2 on trouvera environ 300 arbres et 
arbustes d’une trentaine d’essences indigènes, soit trois par mètre carré (une dis-
tance restreinte entre les arbres et la diversité des essences justifient ce statut de 
micro-forêt; ce dernier est justifié uniquement en raison de la taille et pas de la 
composition de la forêt). Elle répète que la biodiversité est plus grande et que le 
réseau racinaire dense des arbres permet de viabiliser et de stabiliser les sols ainsi 
que d’augmenter leur capacité d’infiltration d’eau de pluie.

Une commissaire demande quelles sont les villes labellisées.

Mme Baehler répond qu’il y a dix villes qui ont le label Villeverte et dix pro-
cèdent actuellement à la certification. Lausanne a le label avec la reconnaissance 
argent. Elle ajoute que Vernier va également obtenir ce label. Elle propose d’en-
voyer la liste.

Une commissaire entend que l’entretien est très restreint et que le développe-
ment de ces micro-forêts est rapide. Elle ajoute qu’il y a de nombreux déchets et 
elle se demande s’il est possible de rentrer dans ces forêts.

Mme Baehler répond qu’il s’agit plutôt d’un poumon de verdure très dense 
planté à l’intention de la faune et non accessible aux humains, même s’il est 
possible d’imaginer un parcours au milieu si les forêts sont assez grandes, à titre 
pédagogique, pour observer la biodiversité qui s’y développe.

Une commissaire demande s’il y a des micro-forêts en Suisse.

Mme Baehler répond que la première sera à la zone industrielle des Char-
milles, à l’avenue de Châtelaine 43. Elle ajoute que la seconde sera plantée sur 
une butte en Vieille-Ville, à côté du Pavillon de la danse.
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Une commissaire demande s’il est possible de venir participer à la plantation 
pour le projet de Châtelaine.

Mme Baehler répond que c’est Forêt B qui réalise ce projet, mais elle observe 
que les inscriptions sont complètes. Cela étant, elle déclare qu’il est possible de 
se rendre sur place pour observer la dynamique.

Un commissaire demande quelles sont les intentions de la Ville de Genève à 
ce propos.

Mme Baehler propose que la commission auditionne les deux départements.

Une commissaire remarque que la dynamique que propose cette motion 
semble être en cours de réalisation.

Mme Baehler répond que ces deux projets de micro-forêts sont des pro-
jets pilotes pris en charge par le budget de fonctionnement du département de 
M. Gomez.

Une commissaire demande si le SEVE suivra cette dynamique. Elle imagine 
qu’il sera nécessaire d’augmenter les budgets de ce service.

Mme Baehler répond que c’est Forêt B qui mène ces projets, lesquels ont été 
validés par le SEVE. Mais elle répète que ces projets sont de nature participative 
et impliquent les habitants.

Une commissaire demande quelles sont les conditions nécessaires à l’égard 
du sol pour planter une micro-forêt. Elle entend qu’il serait possible de débéton-
ner des surfaces pour développer ce concept.

Mme Baehler acquiesce. Elle précise que dix places de parking représentent 
la surface minimum pour planter une micro-forêt. Elle déclare que Nyon a par 
exemple coupé le bitume et directement procédé à des plantations et elle observe 
que cette manière de faire fonctionne également.

Une commissaire demande si ces micro-forêts seront sécurisées.

Mme Baehler répond que ces forêts étant très denses, les personnes ne peuvent 
physiquement pas y entrer. Elle ajoute que des passages peuvent être créés dans 
ces forêts pour se sentir en immersion.

Une commissaire remarque que ces forêts sont très denses avec trois ou quatre 
arbres par mètre carré.

Mme Baehler acquiesce et déclare que ces forêts sont sécurisées les premières 
années pour les protéger.

Une commissaire déclare que des micro-forêts pourraient être développées 
dans des préaux d’école.
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Mme Baehler répond que cela dépend de la taille du préau. Elle ajoute que ce 
sont des projets qui doivent être travaillés au cas par cas.

Une commissaire observe que ces micro-forêts sont développées de préfé-
rence dans des endroits déjà inaccessibles.

Mme Baehler répond qu’il est également possible de créer ces micro-forêts 
dans des parcs pour améliorer la biodiversité.

Une commissaire demande quels sont les risques de ces micro-forêts.

Mme Baehler répond qu’il est rare qu’une personne reçoive une branche sur la 
tête. Elle pense que c’est une question à poser au SEVE.

La présidente propose l’audition de M. Gomez.

Une commissaire propose l’audition de la personne du label Villeverte, 
Mme Pascale Haas, et de Forêt B.

L’audition de M. Gomez est acceptée à l’unanimité, soit par 13 oui (1 UDC, 
1 MCG, 2 LC, 1 PLR, 3 Ve, 1 EàG, 4 S).

L’audition de Forêt B est acceptée à l’unanimité, soit par 13 oui (1 UDC,  
1 MCG, 2 LC, 1 PLR, 3 Ve, 1 EàG, 4 S).

L’audition de Mme Pascale Haas est acceptée à l’unanimité, soit par 13 oui  
(1 UDC, 1 MCG, 2 LC, 1 PLR, 3 Ve, 1 EàG, 4 S).

Séance du 11 janvier 2022

Audition de Mme Pascale Haas, directrice de Villeverte Suisse

Mme Haas déclare que ce label Villeverte Suisse est établi depuis 2016. Elle 
rappelle que la biodiversité est en déclin avec un million d’espèces en voie de dis-
parition sur la planète. Elle ajoute que le réchauffement climatique entraîne des 
événements extrêmes et que la densification urbaine est en augmentation en rai-
son de la démographie et de la loi sur l’aménagement du territoire, sans compter 
la pollution inhérente au trafic automobile. Elle mentionne que différentes études 
démontrent que la température diminue jusqu’à 7 degrés à proximité des arbres, 
lesquels représentent une forte valeur écologique. Elle indique qu’un chêne cen-
tenaire a une énorme différence avec un chêne de dix ans et elle mentionne qu’il 
est donc également important de sauvegarder les vieux arbres, qui fonctionnent 
comme habitat pour de nombreuses espèces. Elle ajoute que Zurich développe 
un projet pilote avec des égouts ouverts en été permettant de canaliser l’eau vers 
des zones déterminées. Elle ajoute que tout ce qui permet l’infiltration de l’eau 
comme les surfaces végétalisées est le bienvenu. Elle mentionne encore que les 
espaces verts impactent largement la santé mentale de la population.



– 7 –

Elle explique ensuite que le label a une importance stratégique, puisqu’il per-
met de promouvoir la biodiversité en contribuant à la qualité des espaces libres 
tout en préparant les communes à ces changements climatiques. Elle rappelle que 
les espaces verts sont également des points de rencontre pour la population. Elle 
ajoute que le label permet en outre d’économiser des ressources et de sensibili-
ser la population et les services publics. Elle remarque que le label applique des 
standards sur l’ensemble du pays. Elle indique à cet égard que le label a aussi été 
développé avec l’OFEV de la Confédération qui le finance, chapeauté par l’Union 
suisse des services des parcs et promenades (USSP). Elle indique que la certifi-
cation a plusieurs niveaux (bronze, argent et or) et elle déclare qu’une équipe 
d’auditeurs se rend sur place pour l’évaluation. Elle signale que les mesures stan-
dard (bronze) ne sont pas aisées à atteindre. Elle ajoute que la commune doit 
obtenir la moitié des points du catalogue pour obtenir la certification bronze. Elle 
indique qu’une phase initiale permet d’élaborer le projet avec un état des lieux. 
Elle ajoute que la phase de processus permet de prévoir la communication et de 
mettre en place les mesures. Elle indique que l’audit dure deux jours et permet, 
par le biais d’une commission, de certifier une commune. Elle remarque qu’inter-
vient alors une phase d’amélioration, en indiquant que le label a une durée de six 
ans.

Elle explique ensuite que le catalogue comprend 40 mesures portant sur les 
processus comme la communication, la planification des espaces verts, l’entre-
tien, la production de plantes ou la logistique. Elle mentionne que ces 40 mesures 
prennent en compte les changements climatiques et la biodiversité. Elle déclare 
que tout type d’espace vert, comme les cimetières, les jardins familiaux, les pis-
cines ou les surfaces sportives, est pris en compte dans la mesure où ces infra-
structures appartiennent à la commune. Elle déclare que des fiches de mesure 
avec des critères d’évaluation permettent aux évaluateurs de se positionner.

Elle déclare que les coûts dépendent de la situation, du nombre d’habitants 
et des objectifs arrêtés. Elle précise que les coûts pour une ville comme Genève 
se montent à environ 25 000 francs pour les deux premières phases, 8000 francs 
pour la licence, soit un total de 30 000 à 35 000 francs Elle remarque qu’il faut 
être membre de l’USSP pour intégrer le programme et solliciter Villeverte pour 
ce faire. Elle répète que c’est l’USSP qui chapeaute l’ensemble, une commis-
sion étant l’organe décernant le label, commission composée notamment par les 
responsables des espaces verts de Thoune, de Lucerne et de Schaffhouse. Elle 
déclare encore que des conseillers de Villeverte accompagnent les communes 
dans la procédure. Elle observe que notamment Bâle, Lucerne, Schaffhouse, Lau-
sanne, Morges, Ecublens et Renens sont certifiés (au total dix villes). Elle ajoute 
que Vernier est en phase de certification. Elle termine en mentionnant que le label 
peut être utile comme outil de gestion et donne accès aux connaissances les plus 
récentes, tout en offrant la possibilité d’établir des comparaisons avec d’autres 
communes et de reconnaître les prestations fournies.
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Un commissaire déclare que Genève est connue pour ses parcs. Il observe 
que, si le Canton construit des bâtiments écologiques, rien n’est fait aux alentours 
de ces derniers. Il se demande dès lors si le label permet d’améliorer cet aspect.

Mme Haas répond que des mesures sur les principes de construction pour  
l’administration publique sont intégrées dans le processus.

Un commissaire déclare que l’écoquartier d’Artamis s’est révélé un îlot de 
béton qui a déçu tout le monde.

Une commissaire demande si la Ville de Genève a entamé des discussions 
pour intégrer ce label.

Mme Haas répond que des séances d’information ont été données devant des 
représentants du SEVE avec qui elle s’est entretenue par téléphone.

Une commissaire demande quel pourrait être le label que la Ville de Genève 
pourrait envisager.

Mme Haas répond que le label prévoit un état des lieux et elle déclare ne pas 
pouvoir répondre à cette question. Elle précise que la démarche dure un à deux 
ans et permet de mettre en lumière les déficits.

Une commissaire demande combien de points il faut pour obtenir le label.

Mme Haas répond qu’il faut 250 points sur les 500 points du catalogue, chaque 
mesure permettant de gagner 8 à 18 points.

Une commissaire déclare que passer d’une ville minérale à une ville arborée 
nécessite beaucoup de temps et elle demande si les micro-forêts permettraient 
d’améliorer la situation, comme elles poussent vite.

Mme Haas acquiesce, mais elle mentionne que les micro-forêts nécessitent de 
la place, notamment en sous-sol. Elle déclare alors que la motion est très bien 
puisqu’elle prend en compte la biodiversité. Cela étant, elle remarque qu’il faut 
prévoir des arbres qui poussent vite pour obtenir des résultats, mais elle rappelle 
que ces essences ne durent pas longtemps. Elle précise qu’un peuplier peut durer 
cinquante ans alors qu’un chêne, à l’extérieur d’un contexte urbain, peut vivre 
mille ans.

Une commissaire remarque qu’un chêne centenaire doit voir dix jeunes arbres 
pour être remplacé efficacement, mais qu’on dit aussi que les jeunes arbres sont 
plus efficaces en termes de stockage de CO2.

Mme Haas mentionne que les arbres jeunes utilisent plus de CO2 puisqu’ils se 
développent.

Une commissaire déclare qu’un arbre n’est pas seulement un stockage de 
CO2.
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Mme Haas acquiesce et mentionne qu’un arbre joue un rôle écosystémique 
fondamental, les plus vieux individus ayant des valeurs inestimables.

Une commissaire demande comment intégrer la notion de biodiversité éga-
lement dans les campagnes entourant les villes au travers de ce label, de nom-
breuses initiatives pro-biodiversité ayant échoué au niveau fédéral.

Mme Haas répond qu’une sensibilisation ainsi que le financement sont déter-
minants. Elle pense que certaines initiatives sont trop extrêmes et ne passent pas.

Une commissaire demande si ce label pourrait se développer à la campagne si 
les villes sont nombreuses à l’adopter.

Mme Haas répond que les éventuels vignobles de la ville de Genève seront pris 
en compte, bien entendu. Elle pense que la prise de conscience pourrait déborder 
sur les petites communes. Elle ajoute qu’une dynamique est en train de se mettre 
en place autour de ces questions grâce à la Stratégie Biodiversité de la Confédé-
ration.

Une commissaire se demande s’il y a des avantages financiers pour les com-
munes liés au label de la part de l’OFEV.

Mme Haas répond que cet aspect n’est pas prévu dans le mécanisme de sub-
ventions, mais elle mentionne que les discussions portent effectivement sur ce 
point, notamment à l’égard d’un éventuel soutien des Cantons.

Un commissaire déclare qu’Ecublens, Renens et Morges sont certifiées, Lau-
sanne ayant pour sa part obtenu la certification argent. Il se demande pourquoi 
Lausanne n’a pas reçu la certification or.

Mme Haas répond que Lausanne a un très haut niveau, mais elle mentionne 
que certaines mesures obligatoires n’ont pas été respectées, raison pour laquelle 
seule la certification argent a été octroyée. Mais elle répète que les efforts à four-
nir sont très conséquents à tous les niveaux pour obtenir la certification or. Elle 
ajoute que seule la ville de Zurich a atteint ce niveau, mais elle mentionne que les 
différents services concernés relèvent du même département. Et elle observe que 
cela fait des années que Zurich œuvre dans ce sens.

Séance du 1er février 2022

Audition de Mme Joëlle Martinoya, responsable de Forêt B

Mme Martinoya explique que sa société a planté 800 arbres sur 320 m2 aux 
Charmilles et 450 arbres sur 220 m2 vers la place Sturm. Elle rappelle que l’urba-
nisation impacte la qualité de vie des habitants, raison pour laquelle le Canton 
et les communes ont décrété l’urgence climatique. Elle mentionne que l’un des 
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effets de l’urbanisation est l’affaiblissement des arbres, notamment à cause de 
la salinité des sols et de leur qualité, de la taille des arbres et des travaux. Elle 
ajoute que la déréglementation climatique impacte d’autant plus la végétation. 
Elle signale ensuite que 15% du territoire est en zone protégée pour préserver 
la biodiversité, mais elle rappelle que celle-ci fonctionne en réseau. Elle déclare 
qu’il est donc nécessaire de recoudre cette biodiversité et de préserver les espèces 
menacées, la forêt étant un milieu adéquat comme les prairies.

Elle rappelle encore que les stratégies du Canton et de la Ville sont basées sur 
une étude menée en 2018, étude qui recommande que la canopée des arbres soit 
augmentée de 21% à 30% d’ici 2030, soit 21 km2 d’arbres supplémentaires. Elle 
ajoute que le renforcement des corridors écologiques, la lutte contre les îlots de 
chaleur, l’accessibilité aux zones vertes et le taux limité de pollution atmosphé-
rique sont les objectifs qui ont été arrêtés. Elle mentionne que, pour parvenir à ce 
30% de canopée, il est possible d’augmenter la couronne des arbres ou de planter 
364 arbres par commune pendant onze ans.

Elle en vient au principe des forêts Miyawaki qui vise à imiter les forêts pri-
maires en rendant accessibles les techniques au plus grand nombre d’acteurs. Elle 
ajoute que la méthode repose sur trois piliers, soit le sol – même les sols dégradés 
peuvent être plantés; 100 m2 suffisent pour recréer des dynamiques d’une forêt –, 
des essences d’arbres variées et des arbres jeunes devant être plantés de manière 
naturelle. Elle signale ensuite que les espèces indigènes sont évidemment mieux 
adaptées à leur territoire et à la biodiversité de ce même territoire. Elle remarque 
que multiplier les essences augmente la symbiose entre les micro-organismes et 
les dynamiques positives, tout en réduisant l’influence des nuisibles. Elle men-
tionne encore que les feuilles mortes créent un tapis épais qui apporte de nom-
breux nutriments aux arbres. Elle mentionne que ce type de plantations permet 
d’augmenter l’infiltration d’eau de pluie de cinq fois par rapport à un gazon. Elle 
rappelle encore que les feuilles et les troncs peuvent fixer le CO2, un arbre pou-
vant stocker jusqu’à 40 kg de CO2 par an. Elle précise que ce sont donc 10 tonnes 
par an qu’une forêt Miyawaki peut stocker chaque année. Elle observe encore 
qu’autour de 400 m de cette plantation la chaleur peut diminuer de 10 degrés.

Une commissaire demande si ces micro-forêts représentent des risques pour 
les populations alentour à cause des insectes.

Mme Martinoya répond qu’il y a inévitablement plus d’insectes, mais elle 
remarque que la biodiversité permet également d’augmenter les prédateurs.

Une commissaire pense aux tiques et aux moustiques tigres.

Mme Martinoya répond que les moustiques tigres se reproduisent dans les 
marais ou l’eau croupie et elle mentionne que ces plantations n’abritent pas d’eau 
stagnante.
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Une commissaire demande quelle doit être la taille de la forêt pour une cap-
tation de 10 tonnes par an.

Mme Martinoya répond qu’il s’agit d’arbres de dix ans. Elle ajoute qu’un arbre 
plus vieux capte autant de CO2.

Une commissaire demande s’il est aisé de planter en milieu urbain.

Mme Martinoya répond qu’elle a cherché des surfaces de 100 m2, mais elle 
mentionne que la moitié des parcelles identifiées ne pouvaient pas être utilisées 
en raison de parkings souterrains ou de PLQ en cours.

Une commissaire demande quelle est la profondeur de terre végétale néces-
saire.

Mme Martinoya répond que la plupart des arbres ont des racines de 50 cm et 
elle mentionne que l’on préconise 1,20 m de terre végétale. Elle ne recommande-
rait pas de planter une micro-forêt sur une dalle de béton, puisque celle-ci néces-
site un entretien régulier alors que ces forêts ne le nécessitent pas.

Une commissaire demande quelle est la pérennité de ces micro-forêts.

Mme Martinoya répond que cette méthode s’est développée en Asie. Elle 
ajoute que la plupart des essences d’arbres ont des stratégies de multiplication 
et peuvent faire des rejets. Elle ajoute qu’un équilibrage naturel intervient donc 
spontanément et elle mentionne que cette dimension permet donc de pérenniser 
ces plantations. Cela étant, elle déclare que la durée de vie est inconnue. Elle 
rappelle que le climat a son lot d’incertitudes. Elle rappelle qu’il existe à Genève 
quatre essences de chêne et elle mentionne que l’une d’entre elle résiste mieux 
aux sécheresses que les autres, à l’instar du tilleul; des essences qu’elle a donc 
sélectionnées pour les micro-forêts.

Une commissaire remarque que le manque d’eau dont il est question est en 
lien avec le dérèglement climatique.

Mme Martinoya acquiesce. Elle rappelle que les précipitations sont devenues 
aléatoires et déréglées et qu’il peut pleuvoir l’équivalent d’un mois, après quoi 
peut suivre une longue période sans pluie.

Une commissaire remarque que ces micro-forêts peuvent donc durer indéfi-
niment puisque les jeunes pousses viennent remplacer les individus les plus âgés.

Mme Martinoya acquiesce et déclare que certaines zones de forêts à Genève 
ne sont plus entretenues et sont considérées comme des sanctuaires forestiers et 
suivent leur cycle naturel.

Une commissaire demande si les pertes sont importantes au sein de ces micro-
forêts.
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Mme Martinoya répond n’avoir vu qu’une perte de 40% dans l’une des plan-
tations en Europe, lors du confinement puisque l’entretien nécessaire au début 
de ce projet n’avait pas pu être assuré. Elle ajoute que l’on enregistre en général 
10% de perte.

Une commissaire demande pourquoi ce principe de micro-forêt a nécessité 
autant de temps pour être adopté en Europe.

Mme Martinoya répond que les paradigmes ont changé. Elle ajoute que les 
forêts à Genève sont composées de manière artificielle pour des raisons écono-
miques et elle déclare que la notion de forêt naturelle s’est donc perdue avec le 
temps. Elle ajoute que la méthode Miyawaki propose une autre approche, soit une 
forêt qui n’est pas dédiée à l’exploitation.

Une commissaire remarque que planter sur une dalle, même avec une couche 
de 1,20 m, n’est pas possible, puisqu’il est nécessaire d’arroser les plantations, la 
terre étant par ailleurs trop pauvre.

Mme Martinoya acquiesce et mentionne que les parkings les plus anciens ne 
sont pas adaptés pour supporter de la végétation. Elle ajoute qu’il est préférable 
d’opter pour des bacs. Elle précise qu’envisager une plantation sur une dalle 
implique un coût démesuré. Elle répète que la méthode Miyawaki a pour philoso-
phie d’être financièrement très modeste.

Un commissaire demande combien d’années d’expérience a l’entreprise de 
Mme Martinoya.

Mme Martinoya répond mandater une entreprise de paysagistes, Sitel Environ-
nement, mais elle mentionne avoir créé son entreprise Forêt B.

Un commissaire déclare être surpris d’entendre que la majorité des arbres 
n’ont pas des racines de plus de 50 cm. Or, il remarque que les deux forêts évo-
quées sont plantées sur des plans inclinés et il se demande si cette modestie raci-
naire ne constitue pas un risque.

Mme Martinoya répond que certains arbres se développent bien sur les pentes, 
les racines s’installant de manière opportuniste. Elle ajoute que la densité de la 
plantation permet d’ancrer solidement les végétaux dans les talus. Elle précise 
qu’il est également possible de créer des terrasses dans la pente en cassant le 
dénivelé.

Une commissaire demande si elle a d’autres projets avec la Ville.

Mme Martinoya répond être ouverte à d’autres propositions. Mais elle 
remarque que la Ville est en train de faire l’inventaire des lieux disponibles. Elle 
observe qu’il serait possible de créer une extension aux Charmilles.
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Une commissaire demande s’il est possible de planter toute l’année.

Mme Martinoya répond que c’est possible pour les grands arbres, alors que les 
petits arbres doivent être plantés avant l’hiver puisque c’est durant la saison froide 
qu’ils développent leurs racines.

Une commissaire demande ce qu’il en est de l’aspect social de ce projet.

Mme Martinoya répond que 45 personnes sur soixante se sont inscrites pour 
participer à cette expérience et elle mentionne que quarante d’entre elles sont 
effectivement venues. Elle espère qu’une dynamique naturelle pourra se dévelop-
per entre ces personnes.

La présidente demande s’il est possible d’obtenir le Powerpoint.

Mme Martinoya acquiesce.

Séance du 1er mars 2022

Discussions et prises de position

Un commissaire du Centre demande si ce projet ne recouvre pas la motion 
M-1574 portant sur le PAV.

Une commissaire Verte ne pense pas puisque ces deux objets ont des spécifi-
cités qui leur sont propres.

Un commissaire du Centre se demande si la motion serait encore valide si les 
deux dernières invites, qui sont très fortes, étaient supprimées.

Une commissaire Verte remarque que ces invites permettent d’obtenir un 
label reconnu.

Un commissaire du Centre demande si cet engagement est le but de la motion 
ou si l’objectif est d’avoir des micro-forêts.

Une commissaire Verte répond que l’obtention de ce label est bien l’un des 
objectifs de cette motion. Elle ne supprimerait pas ces invites.

Une commissaire Verte pense qu’il est important de viser très haut pour aller 
le plus loin possible.

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois remarque avoir assisté à 
une présentation de M. Oertli qui a expliqué que ses services faisaient tout leur 
possible pour planter des arbres en ville de Genève. Il ajoute que cette motion ne 
semble donc pas si judicieuse.
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Une commissaire Verte pense que cette motion reste nécessaire puisqu’elle 
comporte tout un paquet de propositions par le biais du label.

Un commissaire socialiste mentionne qu’il n’y a pas de raison de s’opposer 
à cette motion, ce d’autant plus que le rapport du GIEC vient d’être publié sur 
les effets climatiques et que ses conclusions sont particulièrement inquiétantes.

La présidente passe au vote de la motion M-1610, qui est acceptée par 14 oui 
(4 S, 3 PLR, 3 Ve, 1 EàG, 2 PDC, 1 UDC) contre 1 non (1 MCG).

Annexes:

– présentation de Villeverte Suisse (séance du 11 janvier 2022)

– présentation de Forêt B (séance du 1er février 2022)



– 15 –

VVii
llllee

vvee
rrtt

ee
SSuu

iiss
ssee

CCAA
EE  

GG
eenn

èèvv
ee,,

  11
11  

jjaa
nnvv

iiee
rr22

0022
22

PPaa
sscc

aall
ee  

HH
aaaa

ss



– 16 –

TThh
èèmm

eess

•
Le

 c
on

te
xt

e
•

Le
s

ob
je

ct
ifs

et
 l‘

im
po

rt
an

ce
st

ra
té

gi
qu

e
du

 la
be

lV
ill

ev
er

te
Su

is
se

•
La

 c
er

tif
ic

at
io

n
•

Le
 c

at
al

og
ue

de
 m

es
ur

es
•

Le
s

co
ût

s
•

Le
s

co
nd

iti
on

s
d‘

ad
m

is
si

on
•

L‘
or

ga
ni

sa
tio

n
•

Le
s

bé
né

fic
es

•
Ré

su
m

é 
et

 d
is

cu
ss

io
n

11
.0

1.
20

22
2



– 17 –

CCoo
nntt

eexx
ttee

•
Bi

od
iv

er
si

té
 e

n 
dé

cl
in

•
Ré

ch
au

ffe
m

en
t c

lim
at

iq
ue

•
Év

èn
em

en
ts

 e
xt

rê
m

es
 (c

ha
le

ur
, i

no
nd

at
io

ns
 e

tc
.) 

pl
us

 fr
éq

ue
nt

s
•

D
en

si
fic

at
io

n,
 c

ro
is

sa
nc

e 
de

 la
 p

op
ul

at
io

n 
et

 u
rb

an
is

at
io

n
•

Tr
af

ic
, p

ol
lu

tio
n,

 e
tc

.…
 e

n 
au

gm
en

ta
tio

n 
co

ns
ta

nt
e

•
Fo

rt
e 

pr
es

si
on

 s
ur

 le
 v

er
t u

rb
ai

n

➢
Le

s 
co

m
m

un
es

 s
on

t c
on

fro
nt

ée
s 

à 
de

s 
dé

fis
 d

iv
er

s 
et

 e
xi

ge
an

ts

11
.0

1.
20

22
3



– 18 –

QQ
uuee

llqq
uuee

ss  
eexx

eemm
ppll

eess

11
.0

1.
20

22
4

Ré
su

lta
ts

 d
e 

m
es

ur
es

 d
e 

te
m

pé
ra

tu
re

 à
 L

yo
n

So
ur

ce
s;

Pr
oj

et
 v

ill
e 

pe
rm

éa
bl

e;
 G

ra
nd

Ly
on

20
17

Q
ua

nd
 la

 vi
lle

 su
rc

ha
uf

fe
 ©

 O
FE

V 
20

18
 



– 19 –

VVaa
llee

uurr
  éé

ccoo
lloo

ggii
qquu

ee  
dd’’

uunn
  aa

rrbb
rree

Ch
ên

e 
ce

nt
en

ai
re

:
Vo

lu
m

e 
de

 la
 c

ou
ro

nn
e;

 4
00

0m
3

Fe
ui

lle
s:

 1
50

’0
00

Su
rf

ac
e 

de
s 

fe
ui

lle
s:

 1
20

0m
2

Ch
ên

e 
de

 1
0 

an
s:

Vo
lu

m
e 

de
 la

 c
ou

ro
nn

e:
 4

0m
3

> 
Il 

fa
ut

10
0 

ch
ên

es
de

 1
0 

an
s 

po
ur

re
m

pl
ac

rl
e 

ce
nt

en
ai

re

D
r. 

Sa
nd

ra
 G

lo
or

, G
ru

en
St

ad
t Z

ue
ric

h
et

 S
W

IL
D

11
.0

1.
20

22
5



– 20 –

VVii
llllee

éépp
oonn

ggee
::  PP

rroo
jjee

ttpp
iilloo

ttee
àà  

ZZuu
eerr

iicc
hh

11
.0

1.
20

22
6



– 21 –

EEff
ffee

tt  pp
ooss

iittii
ff  pp

oouu
rr  ll

aa  
ssaa

nntt
éé  

((mm
eenn

ttaa
llee

))

11
.0

1.
20

22
7



– 22 –

IImm
ppoo

rrtt
aann

ccee
sstt

rraa
ttéé

ggii
qquu

ee

•
Pr

om
ot

io
n 

de
 la

 bb
iioo

ddii
vvee

rrss
iittéé

en
 m

ili
eu

ur
ba

in
, m

es
ur

es
co

nt
re

 
le

s
es

pè
ce

s
in

va
si

ve
s

•
Co

nt
rib

ut
io

n
im

po
rt

an
te

à 
la

 qq
uuaa

lliitt
éé

de
s 

es
pa

ce
s

lib
re

s
en

 
ré

po
ns

e
à 

la
 d

en
si

fic
at

io
n

du
 b

ât
iu

rb
ai

n
•

CChh
aann

ggee
mm

eenn
ttss

  cc
lliimm

aatt
iiqq

uuee
ss:

 m
ei

lle
ur

e
pr

ép
ar

at
io

n
de

s 
vi

lle
s

et
 

co
m

m
un

es
au

x
ét

és
ca

ni
cu

la
ire

s
et

 a
ux

fo
rt

es
pr

éc
ip

ita
tio

ns
•

Pr
év

en
tio

n
et

 p
ro

m
ot

io
n

de
 la

 s
an

té
, i

nt
ég

ra
tio

n
so

ci
al

e,
 

m
ei

lle
ur

e
qu

al
ité

de
 v

ie
po

ur
la

 p p
oopp

uull
aatt

iioo
nn

•
Ut

ili
sa

tio
n

éc
on

om
e

de
s 

rree
ssss

oouu
rrcc

eess
et

 d
e 

l‘é
ne

rg
ie

•
Se

ns
ib

ili
sa

tio
n

de
 la

 p
op

ul
at

io
n

et
 d

es
 s

er
vi

ce
s

pu
bl

iq
ue

s
•

Or
ie

nt
at

io
n 

à 
de

s 
st

an
da

rd
s

et
 b

en
ch

m
ar

k

11
.0

1.
20

22
9

N
°2

 A
ss

ur
er

un
e

in
fra

st
ru

ct
ur

e
éc

ol
og

iq
ue

N
°8

 A
m

él
io

re
r l

a 
qu

al
ité

 d
u 

m
ili

eu
 u

rb
ai

n



– 23 –

VVII
LLLL

EEVV
EERR

TTEE
  SS

UUII
SSSS

EE  
--LL

ee  
llaa

bbee
ll  pp

oouu
rr  uu

nn  
VVee

rrtt
  uu

rrbb
aaii

nn  
dduu

rraa
bbll

ee

•
VV

S 
dé

si
re

 d
es

 pp
aarr

ccss
, c

ar
 le

s 
pe

rs
on

ne
s 

ha
bi

ta
nt

 d
es

 q
ua

rt
ie

rs
 v

er
do

ya
nt

s 
so

nt
 

en
 m

ei
lle

ur
e 

sa
nt

é.
 

•
VV

S 
dé

si
re

 d
es

 v
ill

es
 a

ve
c 

de
s 

aarr
bbrr

eess
, c

ar
 c

es
 d

er
ni

er
s 

se
rv

en
t d

e 
fil

tre
 p

ou
r l

es
 

po
us

si
èr

es
 fi

ne
s 

de
 l’

ai
r 

•
VV

S 
dé

si
re

 d
es

 bb
iioo

ttoo
ppee

ss
ur

ba
in

s,
 c

ar
 le

s 
es

pè
ce

s 
an

im
al

es
 e

t v
ég

ét
al

es
 

m
en

ac
ée

s 
y 

tro
uv

en
t u

n 
ha

bi
ta

t.

➢
L’o

bj
ec

tif
de

 V
IL

LE
VE

RT
E 

SU
IS

SE
 e

st
de

 p
ro

m
ou

vo
ir

la
 b

io
di

ve
rs

ité
en

 m
ili

eu
ur

ba
in

, d
e 

pr
ép

ar
er

le
s

m
un

ic
ip

al
ité

s
au

x
ch

an
ge

m
en

ts
cl

im
at

iq
ue

s
et

 
d’

am
él

io
re

rc
on

tin
ue

lle
m

en
tl

a 
qu

al
ité

du
 V

er
tp

ub
lic

ur
ba

in
. 

11
.0

1.
20

22
10

VI
LL

EV
ER

TE
 S

UI
SS

E 
es

tc
ha

pe
au

té
e

pa
r l

’U
SS

P
av

ec
le

 s
ou

tie
n

de
 l’

Of
fic

e
fé

dé
ra

ld
e 

l’e
nv

iro
nn

em
en

t. 



– 24 –

LLaa
  cc

eerr
ttii

ffii
ccaa

ttii
oonn

BBrr
oonn

zzee
,,  AA

rrgg
eenn

ttoo
uu

OOrr
??

Le
 la

be
l d

e 
VI

LL
EV

ER
TE

 S
UI

SS
E 

fo
ur

ni
t d

es
 c

rit
èr

es
 d

’é
va

lu
at

io
n 

co
hé

re
nt

s 
po

ur
 la

 
qu

al
ité

 d
u 

Ve
rt

 u
rb

ai
n.

Lo
rs

de
 l’

au
di

t, 
de

s 
po

in
ts

so
nt

at
tri

bu
té

po
ur

ch
aq

ue
m

es
ur

e
ré

al
is

ée
.

•
«O

r»
 c

or
re

sp
on

d 
à 

un
 s

ta
nd

ar
d 

trè
s 

él
ev

é 
de

s 
es

pa
ce

s 
ve

rt
s

•
«A

rg
en

t»
 e

st
dé

fin
ip

ar
 u

n
st

an
da

rd
él

ev
é

•
«B

ro
nz

e»
 m

on
tre

qu
e

le
s 

m
es

ur
es

st
an

da
rd

so
nt

re
m

pl
ie

s.

11
.0

1.
20

22
11



– 25 –

PPee
ttiitt

eess
eett

  gg
rraa

nndd
eess

vvii
llllee

ss

Po
ur

de
s 

vi
lle

s
de

 m
oi

ns
de

 1
00

’0
00

 h
ab

ita
nt

s,
 le

 n
om

br
e

de
 p

oi
nt

s
es

tr
éd

ui
t

11
.0

1.
20

22
12



– 26 –

LLaa
  vv

ooii
ee

vvee
rrss

llaa
  cc

eerr
ttiiff

iicc
aatt

iioo
nn

Co
m

m
e

bi
en

so
uv

en
t: 

le
 c

he
m

in
es

tl
e 

bu
t

Lo
rs

de
 la

 c
er

tif
ic

at
io

n,
 V

IL
LE

VE
RT

E 
SU

IS
SE

 v
ou

s
ai

de
de

 A
 à

 Z
.

G
SS

: Z
er

tif
iz

ie
ru

ng

➢
Pa

rc
e

qu
e

no
us

pr
en

on
s

le
s 

ch
os

es
au

 s
ér

ie
ux

, l
a 

pr
oc

éd
ur

e
de

 
ce

rt
ifi

ca
tio

n
du

re
un

à 
de

ux
 a

ns
. 

11
.0

1.
20

22
13



– 27 –

SStt
rruu

cctt
uurr

ee
ccaa

ttaa
lloo

gguu
ee

ddee
  mm

eess
uurr

eess

L’é
lé

m
en

tc
lé

de
 V

ill
ev

er
te

Su
is

se
: l

e 
ca

ta
lo

gu
e

de
 m

es
ur

e.

3 
pr

oc
es

su
s,

 9
 p

aq
ue

ts
de

 m
es

ur
es

, 4
0 

m
es

ur
es

de
 8

 à
 1

8 
po

in
ts

.

En
 b

on
us

, d
es

 m
es

ur
es

su
pp

lé
m

en
ta

ire
s

so
nt

ég
al

em
en

tp
ris

es
en

 c
om

pt
e

11
.0

1.
20

22
14



– 28 –

11
.0

1.
20

22
15



– 29 –

AApp
pprr

oocc
hhee

  gg
lloo

bbaa
llee

::  dd
oomm

aaii
nnee

ss
dd’’

aapp
ppll

iicc
aatt

iioo
nn,,

  pp
éérr

iimm
èètt

rree
dduu

  pp
rroo

jjee
tt

•
Pa

rc
s

et
 p

ro
m

en
ad

es
, j

ar
di

ns
hi

st
or

iq
ue

s
•

Ja
rd

in
s

fa
m

ili
au

x,
 p

la
nt

ag
es

•
Ci

m
et

iè
re

s
•

Al
lé

es
d’

ar
br

es
, b

or
du

re
s

de
 ro

ut
es

•
Ri

ve
s

de
 c

ou
rs

d’
ea

u
•

Si
te

s 
na

tu
re

ls
pr

ot
ég

és
•

Pr
od

uc
tio

n
et

 a
cq

ui
si

tio
n

de
 p

la
nt

es
, h

or
tic

ul
tu

re
, p

ép
in

iè
re

s
•

Es
pa

ce
s

ve
rt

s
de

s 
te

rr
ai

ns
de

 s
po

rt
s

et
 p

is
ci

ne
s

pu
bl

ic
s

•
Am

én
ag

em
en

ts
ex

té
rie

ur
s

de
 b

ât
im

en
ts

pu
bl

ic
s

et
 s

co
la

ire
s

•
G

es
tio

n 
de

s 
fo

rê
ts

, z
on

es
vi

tic
ol

es
et

 a
gr

ic
ol

es
ap

pa
rt

en
an

tà
 la

 v
ill

e
•

In
st

al
la

tio
n 

de
 c

om
po

st
ag

e

11
.0

1.
20

22
16



– 30 –

FFii
cchh

eess
  dd

ee  
mm

eess
uurr

eess

11
.0

1.
20

22
17

D
es

cr
ip

tio
n 

de
 la

 m
es

ur
e

Cr
itè

re
s

d’
év

al
ua

tio
n

M
es

ur
es

ap
pa

re
nt

ée
s



– 31 –

MM
eess

uurr
eess

oobb
lliigg

aatt
ooii

rree
ss

11
.0

1.
20

22
19



– 32 –
RR

ééss
uull

ttaa
ttss

ggrr
iillll

ee  
dd’’

éévv
aall

uuaa
ttiioo

nn

11
.0

1.
20

22
20



– 33 –

LLee
ss

ccoo
ûûtt

ss

Av
ec

 le
 la

be
ld

e 
VI

LL
EV

ER
TE

 S
UI

SS
E 

le
s 

vi
lle

s
y 

ga
gn

en
t–

au
ss

if
in

an
ci

èr
em

en
t

Le
s 

co
ût

s
de

 c
er

tif
ic

at
io

n
dé

pe
nd

en
t:

…
D

u 
no

m
br

e
d’

ha
bi

ta
nt

s

…
D

u 
ni

ve
au

de
s 

pr
es

ta
tio

ns
pr

op
re

s 
fo

ur
ni

es

…
D

e 
l’é

ta
ta

ct
ue

ld
u 

Ve
rt

ur
ba

in
.

Pl
us

 il
y 

a 
de

 c
rit

èr
es

de
 V

IL
LV

ER
TE

 S
UI

SS
E 

dé
jà

re
m

pl
is

, m
ie

ux
c’

es
tp

ou
rl

e 
bu

dg
et

.

11
.0

1.
20

22
21



– 34 –

RR
eess

ssoo
uurr

ccee
ss  

nnéé
ccee

ssss
aaii

rree
ss

PPee
rrss

oonn
nnee

ll
D

iff
ic

ile
 à

 c
hi

ffr
er

; d
ép

en
d 

de
 la

 ta
ill

e 
et

 d
u 

pe
rs

on
ne

l

FFii
nnaa

nncc
eess

•
ph

as
e 

in
iti

al
e:

 e
nv

iro
n 

20
’0

00
 C

H
F 

po
ur

 u
ne

 v
ill

e 
de

 c
et

te
 ta

ill
e,

 s
el

on
 v

os
 

be
so

in
s 

et
 le

s 
pr

es
ta

tio
ns

 s
ou

ha
ité

es
•

Ph
as

e 
de

 p
ro

ce
ss

us
: e

nv
iro

n 
5'

00
0 

à 
7’

00
0 

CH
F

•
Li

ce
nc

e:
 8

’0
00

 C
H

F 
(s

el
on

 n
b 

ha
bi

ta
nt

s)
•

To
ta

l: 
En

vi
ro

n 
30

’0
00

 à
 3

5’
00

0 
CH

F
•

M
es

ur
es

: ?
 N

on
 c

hi
ffr

é
•

Ac
tiv

ité
s 

de
 c

om
m

un
ic

at
io

n:
 ?

 N
on

 c
hi

ffr
é

11
.0

1.
20

22
22



– 35 –

CCoo
nndd

iittii
oonn

ss  
ppoo

uurr
  ee

nntt
rree

rr  dd
aann

ss  
llee

  pp
rroo

ccee
ssss

uuss
::

•
M

em
br

e 
de

 l’
US

SP
•

D
em

an
de

 o
ffi

ci
el

le
: u

ne
 le

ttr
e 

de
 m

ot
iv

at
io

n 
au

 b
ur

ea
u 

Vi
lle

ve
rt

e
Su

is
se

•
M

an
da

t à
 u

n*
un

e 
co

ns
ul

ta
nt

*e
 V

ill
ev

er
te

po
ur

 la
 p

ha
se

 in
iti

al
e

•
Co

nt
ra

t a
ve

c 
l’U

SS
P

: c
e 

co
nt

ra
t r

èg
le

 la
 re

la
tio

n 
de

 tr
av

ai
l a

ve
c 

l’U
SS

P 
et

 
co

nt
ie

nt
 u

ne
 c

la
us

e 
de

 c
on

fid
en

tia
lit

é

11
.0

1.
20

22
23



– 36 –

LL’’
oorr

ggaa
nnii

ssaa
ttiioo

nn

11
.0

1.
20

22
24

VVII
LLLL

EEVV
EERR

TTEE
  SS

UUII
SSSS

EE  
eess

ttcc
hhaa

ppee
aauu

ttéé
ee

ppaa
rr  ll

’’UU
SSSS

PP
aavv

eecc
llee

  ss
oouu

ttiiee
nn

ddee
  ll’’

OOff
ffiicc

ee
fféé

ddéé
rraa

lldd
ee  

ll’’ee
nnvv

iirroo
nnnn

eemm
eenn

tt..  



– 37 –
EEtt

aatt
  aa

cctt
uuee

lldd
eess

  cc
eerr

ttiiff
iicc

aatt
iioo

nnss



– 38 –

VVII
LLLL

EEVV
EERR

TTEE
  SS

UUII
SSSS

EE  
––

llee
ss

bbéé
nnéé

ffiicc
eess

11
.0

1.
20

22
27

•
Fa

it 
un

 é
ta

t d
es

 li
eu

x,
 d

éf
in

i l
e 

po
te

nt
ie

l d
’a

m
él

io
ra

tio
n 

et
 p

ro
po

se
 d

es
 m

es
ur

es
•

Pe
ut

 ê
tre

 u
til

is
é 

co
m

m
e 

ou
til

 d
e 

ge
st

io
n

•
Ac

cè
s 

au
x 

co
nn

ai
ss

an
ce

s 
le

s 
pl

us
 ré

ce
nt

es
et

 s
ite

 in
te

rn
et

 in
te

rn
e:

 le
 c

at
al

og
ue

 d
e 

m
es

ur
es

 a
 é

té
 ré

vi
sé

, l
e 

fru
it 

d’
un

 é
ch

an
ge

 d
’e

xp
er

ts
 e

n 
la

 m
at

iè
re

•
Le

s 
co

m
m

un
es

 p
eu

ve
nt

 s
e 

co
m

pa
re

r, 
s’

éc
ha

ng
er

 e
t s

e 
m

et
tre

 e
n 

ré
se

au
 a

ve
c 

d'
au

tre
s

•
Of

fre
 u

ne
 v

is
io

n 
ex

té
rie

ur
e

•
Va

lo
ris

e 
le

 tr
av

ai
l d

es
 s

er
vi

ce
s 

et
 s

er
t d

’o
ut

il 
de

 c
om

m
un

ic
at

io
n



– 39 –

LLee
  rréé

ssuu
mm

éé
VI

LL
EV

ER
TE

 S
UI

SS
E–

Le
 la

be
lp

ou
ru

n
ve

rt
ur

ba
in

du
ra

bl
e 

•
Ap

pr
oc

he
 gg

lloo
bbaa

llee
et

 s
ys

tè
m

e
de

 g
es

tio
n

de
 la

 q
ua

lit
é

•
Pr

om
ot

io
n 

co
nc

rè
te

de
 la

 bb
iioo

ddii
vvee

rrss
iittéé

en
 m

ili
eu

ur
ba

in
•

Ad
ap

ta
tio

n 
au

x
cchh

aann
ggee

mm
eenn

ttss
ccll

iimm
aatt

iiqq
uuee

ss
•

Ré
al

is
at

io
n

de
s 

ob
je

ct
ifs

de
 d

év
el

op
pe

m
en

td
ur

ab
le

•
G G

eess
ttiioo

nn
ci

bl
ée

et
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
du

 V
er

tu
rb

ai
n

•
QQuu

aall
iittéé

(d
e 

vi
e)

 d
es

 e
sp

ac
es

ve
rt

s
à 

ha
ut

e 
va

le
ur

aj
ou

té
e

•
Im

ag
e 

et
 rree

ccoo
nnnn

aaii
ssss

aann
ccee

de
s 

pr
es

ta
tio

ns
fo

ur
ni

es
•

Re
nf

or
ce

m
en

td
e 

la
 c c

ooll
llaa

bboo
rraa

ttiioo
nn

in
te

rn
e,

 d
e 

la
 m

ot
iv

at
io

n
et

 d
es

 c
om

pé
te

nc
es

•
Be

nc
hm

ar
k 

et
 éé

cchh
aann

ggee
dd’’

eexx
ppéé

rriiee
nncc

eess
en

tre
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

s

GG
rrââ

ccee
  àà

  VV
IILL

LLEE
VVEE

RRTT
EE  

SSUU
IISS

SSEE
  ttoo

uutt
  llee

  mm
oonn

ddee
  ee

sstt
  gg

aagg
nnaa

nntt
  ––

llaa
  nn

aatt
uurr

ee  
éégg

aall
eemm

eenn
tt

11
.0

1.
20

22
28



– 40 –

QQ
uuee

sstt
iioo

nnss
??

DD
iiss

ccuu
ssss

iioo
nn

11
.0

1.
20

22
29



– 41 –

CCoo
nntt

aacc
tt

VI
LL

EV
ER

TE
 S

UI
SS

E
Bu

re
au

, c
/o

 n
at

ec
o

SA
Si

ss
ac

he
rs

tra
ss

e 
20

 
CH

-4
46

0 
G

el
te

rk
in

de
n

11
.0

1.
20

22
30

Te
l: 

+4
1 

61
 9

85
 4

4 
40

in
fo

@
vi

lle
ve

rt
e.

ch
ww

ww
ww..

vvii
llllee

vvee
rrtt

ee..
cchh

Pa
sc

al
e 

H
aa

s



– 42 –

LLaa
  vv

éégg
éétt

aatt
iioo

nn  
eenn

  mm
iillii

eeuu
  uu

rrbb
aaii

nn

Jo
ël

le
 M

ar
tin

oy
a

+4
1 

76
 6

93
 5

2 
39

jo
el

le
@

fo
re

t-
b.

ch
ww

ww
ww

..ffoo
rree

tt--
bb..

cchh
Ge

nè
ve

, l
e 

02
 fé

vr
ie

r 2
02

2



– 43 –

Pr
oj

et
s 

20
21

 : 
Vi

lle
 d

e 
G

en
èv

e 

Zo
ne

 in
du

st
rie

lle
 

de
s c

ha
rm

ill
es

35
0 

m
2

Bu
tte

Fe
rd

in
an

d-
Ho

dl
er

16
0 

m
2



– 44 –

So
m

m
ai

re

1.
Ef

fe
ts

 d
e 

l’u
rb

an
isa

tio
n

2.
St

ra
té

gi
es

 2
03

0
-

Bi
od

ive
rs

ité
-

Ar
bo

ris
at

io
n

3.
M

ét
ho

de
 d

e 
re

fo
re

st
at

io
n 

: M
iya

w
ak

i

4.
Vé

gé
ta

tio
n 

en
 v

ill
e 

: S
er

vi
ce

s é
co

sy
st

ém
iq

ue
s



– 45 –

1.
 E

ffe
ts

 d
e 

l’u
rb

an
isa

tio
n

Ur
ba

ni
sa

tio
n

Tr
af

fic

Ch
au

ffa
ge

Su
rfa

ce
s 

m
in

ér
al

esEs
pa

ce
s v

er
ts

Ar
br

es

Br
ui

t
St

re
ss

Po
llu

tio
n 

lu
m

in
eu

se
Po

llu
tio

n 
Ai

r &
 E

au
 

C0
2,

 N
0x

, P
PM

10
Di

sp
ar

iti
on

 
bi

od
iv

er
sit

é
IC

U
Q

ua
lit

é 
de

s s
ol

s
Ri

sq
ue

s 
d’

in
on

da
tio

n
M

al
ad

ie
s

Re
sp

ira
to

ire
s

Ca
rd

io
va

sc
ul

ai
re

s
M

en
ta

le
s

In
fe

ct
ie

us
es

St
ra

té
gi

e 
Pr

ot
ec

tio
n 

l’a
ir/

ea
u

St
ra

té
gi

e 
Bi

od
iv

er
sit

é

Pl
an

 cl
im

at

St
ra

té
gi

e 
Ar

bo
ris

at
io

n

St
ra

té
gi

e 
co

nt
re

 b
ru

it
St

ra
té

gi
e 

pr
ot

ec
tio

n 
so

ls

Ur
ge

nc
e 

cli
m

at
iq

ue

Lie
n 

so
cia

l



– 46 –

1.
1 

Ef
fe

ts
 : 

Af
fa

ib
lis

se
m

en
t d

es
 a

rb
re

s


Ca

us
es

 m
ul

tip
le

s
-

Sa
lin

isa
tio

n 
de

s r
ou

te
s

-
Ta

ill
es

 d
’e

nt
re

tie
n

-
Tr

av
au

x
-

Q
ua

lit
é 

de
s s

ol
s


Ph

én
om

èn
e 

re
nf

or
cé

-
Dé

rè
gl

em
en

t c
lim

at
iq

ue
 >

 S
tr

es
s h

yd
riq

ue
 

-
Pl

an
ta

tio
ns

 «
iso

lé
es

»
-

Q
ua

si 
m

on
oc

ul
tu

re



– 47 –

2.
1 

St
ra

té
gi

e 
bi

od
iv

er
sit

é 
G

E 
20

30
   

15
 %

 te
rr

ito
ire

 «
zo

ne
s p

ro
té

gé
es

» 
-

In
su

ffi
sa

nt
-

Bi
od

iv
er

sit
é 

= 
un

 sy
st

èm
e,

 u
n 

ré
se

au
 

in
te

rc
on

ne
ct

é 


Dé

ve
lo

pp
er

 «
in

fra
st

ru
ct

ur
e 

éc
ol

og
iq

ue
» 

-
Am

él
io

re
r l

e 
dé

pl
ac

em
en

t d
es

 e
sp

èc
es

 e
t 

le
ur

s i
nt

er
ac

tio
ns

 =
> 

Su
r t

ou
t l

e 
te

rr
ito

ire


Pr

és
er

ve
r l

es
 e

sp
èc

es
 m

en
ac

ée
s

-
Au

gm
en

te
r l

es
 va

rié
té

s d
e 

m
ili

eu
x,

 d
’e

sp
èc

es
 

et
 d

e 
po

te
nt

ie
ls 

gé
né

tiq
ue

s.



– 48 –

2.
2 

St
ra

té
gi

e 
ar

bo
ris

at
io

n 
G

E 
20

30
   

Et
ud

e 
no

s A
rb

re
s 2

01
6-

20
18


21

 %
 su

rfa
ce

 a
rb

or
ée

 
25

 %
 d

’ic
i 2

03
0


Zo

ne
s p

rio
rit

ai
re

s :
 4

 cr
itè

re
s



– 49 –

2.
2 

St
ra

té
gi

e 
ar

bo
ris

at
io

n 
G

E 
20

30
   



– 50 –

2.
2 

St
ra

té
gi

e 
ar

bo
ris

at
io

n 
G

E 
20

30
   

Po
ur

 p
as

se
r d

e 
21

 
à 

25
 %

 co
uv

er
tu

re
 a

rb
or

ée
 

+ 
9,

6 
km

2


La
 su

rfa
ce

 m
oy

en
ne

 d
e 

ch
aq

ue
 a

rb
re

 d
e 

+ 
5 

%
 

+ 
2,

5 
km

2


Ch
aq

ue
 co

m
m

un
e 

pl
an

te
 a

nn
ue

lle
m

en
t 1

00
 a

rb
re

s /
15

 a
ns

 
+7

,1
 k

m
2 30

 %
 

+ 
21

 k
m

2
= 

26
0 

ar
br

es
/ 1

5 
an

s (
20

34
)

= 
36

4 
ar

br
es

 / 
11

 a
ns

 (2
03

0)



– 51 –

2.
2 

St
ra

té
gi

e 
ar

bo
ris

at
io

n 
G

E 
20

30
   

Zo
ne

s p
rio

rit
ai

re
s p

ou
r l

es
 fu

tu
re

s p
la

nt
at

io
ns



– 52 –

3.
 M

ét
ho

de
 d

e 
re

fo
re

st
at

io
n

Ak
ira

 M
IYA

W
AK

I –
Ja

po
n 

–
19

70
•

40
 m

ill
io

ns
 a

rb
re

s d
an

s l
e 

m
on

de
•

20
06

 P
rix

 «
Bl

ue
 P

la
ne

t»

Pr
in

cip
es

 :

•
L’a

rb
re

 v
it 

en
 in

te
ra

ct
io

n 
av

ec
 le

s é
lé

m
en

ts
 d

e 
so

n 
m

ili
eu

.
Ils

 co
op

èr
en

t e
t s

on
t i

nt
er

dé
pe

nd
an

ts


Im

ite
r l

es
 ca

ra
ct

ér
ist

iq
ue

s d
es

 fo
rê

ts
 p

rim
ai

re
s n

at
ur

el
le

s

•
Il

es
t

ur
ge

nt
de

re
fo

re
st

er
à

gr
an

de
éc

he
lle

(c
lim

at
,

ag
ric

ul
tu

re
,

ca
ta

st
ro

ph
es

na
tu

re
lle

s,
et

c.
)


Re

nd
re

le
st

ec
hn

iq
ue

sa
cc

es
sib

le
s(

vu
lg

ar
isa

tio
n,

fa
ib

le
co

ût
,

in
té

gr
at

io
n

so
cié

té
civ

ile
)



– 53 –



– 54 –

3.
2 

Ré
sil

ie
nc

e 
vé

gé
ta

tio
n


Es

pè
ce

s i
nd

ig
èn

es
 

gé
né

tiq
ue

m
en

t m
ie

ux
 a

da
pt

ée
s à

 l’e
ns

em
bl

e 
de

s p
ar

am
èt

re
s 

gé
ol

og
iq

ue
s, 

cli
m

at
iq

ue
s e

t b
io

lo
gi

qu
es

.


20

 à
 3

0 
es

pè
ce

s =
   

   
  b

ie
nf

ai
ts

 d
e 

la
 sy

m
bi

os
e 

(c
ha

m
pi

gn
on

s, 
in

se
ct

es
, r

ep
ro

du
ct

io
n,

 ch
aî

ne
 

al
im

en
ta

ire
, e

tc
.) 

   
   

   
in

flu
en

ce
 d

es
 n

ui
sib

le
s .


De

ns
ité

•
Fo

lia
ire

 =
 Ta

pi
s  

   
  é

va
po

ra
tio

n 
ea

u 
+ 

ap
po

rt
 n

ut
rim

en
ts

•
Ra

cin
ai

re
 =

   
   

 C
ap

ac
ité

 d
’in

fil
tra

tio
n 

ea
u 

/ 5
 x 

su
p.

 g
az

on



– 55 –

4.
 S

er
vi

ce
s 

éc
os

ys
té

m
iq

ue
s



– 56 –

4.
 S

er
vi

ce
s 

éc
os

ys
té

m
iq

ue
s

Le
s f

eu
ille

s e
t le

s t
ro

nc
s d

’ar
br

es
 

pe
uv

en
t f

ixe
r d

e 2
0 à

 60
 %

 d
es

 
pa

rtic
ule

s f
ine

s (
NO

2, 
PM

10
, N

ox
, 

O3
) e

n f
on

cti
on

 d
e l

a d
ist

an
ce

 
en

tre
 la

 so
ur

ce
 de

 po
llu

tio
n 

et 
les

 
ar

br
es

.

La
 pl

up
ar

t d
es

 ar
br

es
 co

mm
un

s s
toc

ke
nt 

en
tre

 30
 à 

40
 kg

 C
O2
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 se
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 d

an
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e s
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ar
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 x 
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/an
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tio

n
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l’e
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e

ur
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in
fig

ur
e

au
1er
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ng

de
s
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su
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s
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ett
an
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ur
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s
vil
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e
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4.
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Se
rv
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 é
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sy
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iq

ue
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Le
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au
x d

e p
lui
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ru
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en
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 le
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t s
on
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on

tam
iné

es
 

pa
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op
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s s
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 d
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for
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div

er
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lég

ié
po

ur
la

fau
ne
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x
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an
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nt
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ue
.
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ou
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les
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ulo
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me
nt

po
ur

la
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ne
et
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flo
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